
 

Règles et consignes applicables aux chiffons et absorbants souillés – Destinées au personnel et tout livreur ayant eu un déversement accidentel sur le site de la SARL 

OBRINGER 
SARL OBRINGER 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un kit complet non utilisé : 
 

• Lieu sur le site : uniquement dans les engins et camions du site ; 

• Usages : sur toute sorte de fuites et déversements accidentels liquides ou fluides 

(hydrocarbures, huiles, graisses, lubrifiants, etc.) survenus sur le site. 

 
 

A NE PAS FAIRE  
  

 

Absorbants et chiffons souillés : 
 

Pas d’abandon, ni rejet sur le site, ni dans le milieu naturel ;  

Pas de mélanges avec les ordures ménagères ; 

• Pas de brûlage à l'air libre ; 

• Pas d’enfouissement sur site.  

 

A FAIRE PENDANT ET OU APRES USAGE 
Sur le site 
 

 

Pas  Utiliser les EPI1 dédiés lors de toute intervention (gants, lunettes, gilet, etc.) ; 

Mettre les souillés dans des récipients dédiés fournis par le fournisseur ou accompagnant le 

kit ; 

 

Consigner au responsable du site (Bacs étanches dédiés) ;  

Evacuation2 des souillés du site par le fournisseur et traitement en centre agréé. 

 

Fait à Ville-en-Woëvre, le 27 octobre 2021 

 

 
1 Equipements de Protection Individuelle 
2 Collecte et transport de ces déchets soumis à la réglementation générale en matière de déchets dangereux. 

Consignes et règles applicables aux absorbants et chiffons du  

site de Ville-en-Woëvre de la SARL OBRINGER 


